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tfi C'RE T
LicLAnATOlRE DES LIMITES LAISa^ES A LA PAROISSE DE NOTRB-,

DAME aPRKs'lES D^MEMBREMENTS. , ^

IriNACE BouRGET, pai' la Grdce de DiEu et dtt St. Siege
af»ostoH^e, Evt^quede Montreal, assistant an trone Pon.
tifical, etc., etc.

*

A tons ceux qui ies pr6sente# verron t, Salut et B6n6diction en
Notre-Seignoiir qui est le vrai salut.

./
Vu que, T^T differenls decrets dont copie est annex6e aux

pr6sentes, nous ^vons §rig,e l^s paroisses de St.'Jacques le

,
Majeure de St. Patrice (eette dernierepohr ies fideles delangue
anglaise r^sidant sur le territoire de Nbtre-Damej du St'En-
fant J6SUS, de Notre-Dame ae Grdce, de §t. Henri des Tanne-
ries, de la Natiyit6 de la Ste. Vierge, de St. Vincent de Paul,
de Sle. Anne et de St Joseph (ces deux dernieres avec un ter'
ritoire commun .iux deux paroisses) enfin deSte. Brigide •

chaque susdit decret d'erectioh determinant Ies limites
lerritoiiales, ou la population, qui sont assignees a ces nou-
velles paroisses par voie de demembremeMt d€ laparoissede
Notre-Dame:

. \

En CQUsequence des Erections ci-dessus mentionn6e8,
nous d6clarons par 1?^ present d6cret: '

.

1« Que Ies limites conserv66s i la 'paroisse de Notre-
Dame sont et seront ainsi qu'il suit : La dite paroisse est et
sera born6e au nord^est k partir du fleuve St. Laurent nar
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